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MOT DU MAIRE 
 
 
 
 À l’issue d’une démarche approfondie soutenue par une vaste consultation citoyenne, c’est 

avec grande fierté que les élus de Rivière-au-Tonnerre effectuent le lancement officiel de la 
politique MADA (Municipalité amie des aînés). 
 
La démarche MADA a permis de prendre conscience du défi exigeant que pose le 
vieillissement de la population. 
 En adoptant une politique pour les personnes aînées et son plan d’action MADA pour la 
période 2018-2020, le conseil municipal confirme sa volonté de prendre des décisions 
visant à créer des environnements et des conditions propices pour que les aînés puissent 
vieillir de façon active dans leur communauté et auprès de leurs proches tout en 
contribuant à tout âge, à la qualité de vie de leur milieu de façon significative. Ainsi, la Municipalité s’engage à assurer la coordination et le suivi de la mise en œuvre du plan d’action en étroite collaboration avec le comité de suivi MADA. 
 Le plan d'action qui résulte de la politique et qui s'échelonne sur trois ans, s’attaque donc 
de plein fouet à cette réalité qu'est le vieillissement de la population et propose une série d’initiatives qui viendront répondre à des besoins spécifiques soulevés par des citoyennes 
et citoyens. La politique MADA vise un processus de consultation continue qui fera évoluer 
le plan d'action au fil des ans. 
 Le travail important réalisé par le Comité de pilotage MADA dont l’engagement et les efforts soutenus ont permis la naissance de cette politique et la rédaction du plan d’action 
associé mérite d'être souligné et notre reconnaissance leur est acquise. Ce document est 
une feuille de route qui orientera nos actions futures pour faire en sorte que nos personnes aînées soient prises en compte dans l’élaboration de la vision d’avenir de notre 
communauté. 
 
 
 
 
 
 
Aline Beaudin, maire 
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RIVIÈRE-AU-TONNERRE, un peu d'histoire... 
 
 

Rivière-au-Tonnerre 

 

Porte d'entrée de la Minganie, la municipalité de Rivière-au-Tonnerre inclut deux villages 
(Sheldrake et Rivière-au-Tonnerre) pour une population totale de 279 habitants. Nous y 
retrouvons aussi quelques anciens villages qui sont aujourd'hui des lieux de villégiature, 
tels Rivière-Chaloupe et Rivière-aux-Graines. Le nom Rivière-au-Tonnerre vient du son 
que fait la rivière en descendant les chutes du Grand Sault, 8 kilomètres avant de traverser 
le village. Nos voisins les plus connus sont Sept-Îles (120 km à l'Ouest), Havre-Saint-Pierre 
(100 km à l'Est) et l'île d'Anticosti (plusieurs vagues au Sud). L'industrie principale est la 
pêche, et le tourisme prend de plus en plus d'importance. Les nombreuses anses, les 
plages, l'église, les chutes, l'observation des baleines, la traversée vers Anticosti, la chasse 
et la pêche ne sont que quelques-unes des raisons pour visiter notre havre de paix, ou 
pour s'y installer à long terme. 
 
Le village de Rivière-au-Tonnerre voit le jour en 1853 lorsque les premières familles 
décident de s'y installer, d'abord et avant tout par souci pratique. Provenant surtout de la 
Gaspésie et des Îles- de-la-Madeleine, hommes, femmes et enfants édifient lentement mais 
sûrement les bases de ce qui sera bientôt une petite municipalité de pêcheurs.  
 
Si le village reprend rapidement des forces après l'incendie de 1882, et que ses habitants 
se font de plus en plus nombreux, un autre « problème » se profile à l'horizon, celui du 
rationnement. L'absence de route menant à la ville ne facilite pas les choses, de même que 
les conditions atmosphériques difficiles auxquelles les habitants font face, l'hiver venu. Ces 
divers obstacles ne sont cependant pas infranchissables et on met sur pieds un système de 
transport en cométique, c'est-à-dire en traîneau à chiens. La route est longue et dure, 
surtout l'hiver, mais hommes et bêtes arrivent à bon port avec les denrées essentielles. 
Jusqu'en 1957, ce système assure la survie des habitants. Débute alors la venue d'avions 
appartenant à la compagnie les ailes du Nord et Pacifique canadienne ainsi que des navires 
pour remplacer les cométiques. 
 
L'accroissement de la population de Rivière-au-Tonnerre pousse également les 
communautés religieuses à venir s'y installer, ce qui sera notamment le cas pour les Filles de Jésus de 1903 à 1912, les Sœurs de l'enfant-Jésus de Chaffailles de 1912 à 1917, les Sœurs de la charité du Québec en 1954, les Sœurs du Saint-Rosaire de 1976 à 1991 et les Sœurs des Saints-Cœurs de Jésus-Marie en 1979. On décide en 1905 d'entreprendre des 
travaux d'envergure pour que la municipalité soit désormais dotée d'une église digne de 
ce nom. La construction dure six ans et l'équipe de bâtisseurs constituée de villageois 
érige face au fleuve Saint-Laurent une magnifique chapelle de style normand à la toiture 
semi cathédrale. Les bénévoles vont jusqu'à sculpter au canif les boiseries encore intactes 
aujourd'hui.  L'église de Rivière-au-Tonnerre, véritable joyau, reste encore l'un des plus 
beaux bâtiments du genre à ce jour sur la Côte-Nord. 
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Lorsque la disparition des poissons semble se confirmer, les pêcheurs se tournent vers le 
crabe des neiges, espèce qui pullule dans la région. Ces crustacés ressemblant à des 
araignées qu'on rejetait autrefois à la mer, ne savant pas trop qu'en faire, font maintenant 
fureur et leur prix ne cesse d'augmenter. Le marché s'agrandit même jusqu'au Japon. De 
1975 à 1985, Rivière-au-Tonnerre préservera fièrement son titre de « Capitale du crabe » 
et fêtes et festivals saluent la réussite de la petite municipalité. 
 
Fléau de bien des villages québécois, l'exode rural touche également Rivière-au-Tonnerre. 
Lorsque l'usine de transformation du crabe ferme ses portes en 1988, de nombreux 
travailleurs se voient perdre leur emploi. Beaucoup de gens partent vers la ville la plus 
proche, Sept-Îles, dans l'espoir d'y obtenir un nouveau travail. Ceux qui restent tentent 
tant bien que mal de développer l'industrie locale. Outre le crabe des neiges, la pêche 
commerciale tourne également autour de divers produits comme le bigorneau, le pétoncle 
et le flétan. Les rivières du coin fournissent également aux villageois une source de 
revenus indispensable avec le tourisme. De nombreux amateurs venus de la ville trouvent 
en Rivière-au-Tonnerre un petit paradis paisible avec ses plages interminables et ses 
habitants si accueillants. 
  

Sheldrake 
 
Né à St-Hélier à l'île Jersey, Philippe-Gédéon Touzel fonde Sheldrake en 1851. En 1853, le 
Jersais y développera un des plus importants établissements de pêche de la côte nord du 
golfe du Saint-Laurent avec des familles venues de l'île Jersey et d'ailleurs. De 1857 à 1860, 
suivent les compagnies jersiaises de John, Collas & Elias ainsi que le Boutillier Brothers qui 
vinrent également s'installer à Sheldrake pour l'abondance de morues qui allait  faire de ce 
lieu, un village prospère. 
 
En 1886, la compagnie jersiaise John et Elias Collas fusionne avec la compagnie des Robins 
qui construit à Sheldrake un grand magasin général. La pêche était bonne. De plus en plus 
de familles s'installèrent de sorte que le village fût doté d'une école. À cette même époque, 
les paroissiens érigèrent l'église Saint-Louis-de-Gonzague à l'extrémité ouest de Sheldrake, 
pour ensuite la déménager au centre du village. On comptait à cette époque une 
population assez volumineuse à Sheldrake comparativement aux autres paroisses 
environnantes. 
 
En 1976, la route 138 est officiellement ouverte entre Sept-Îles et Sheldrake.  Depuis 2001, 
il n'y a plus d'église dans le village de Sheldrake. La démolition de ce temple constituera la 
fin d'une époque car désormais, presque tous les services sont assurés par Rivière-au-
Tonnerre. 
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QUELQUES STATISTIQUES... 
 
 

REVENU SELON STATISTIQUES CANADA EN 2015 

 

REVENU TOTAL MÉDIAN  (260 personnes de 15 ans et + ) : 

 31 680$ (Total  -  R-Au-T)  

 38 528$ (Hommes  -   R-Au-T)  

 23 200$ (Femmes  -  R-Au-T)  

 34 086$ (Total Minganie  -  Basse-Côte-Nord)  

 39 877$ (Hommes -  Minganie  -  Basse-Côte-Nord)  

 28 768$ (Femmes  -  Minganie  -  Basse-Côte-Nord) 

 

**Plus grande différence de salaire entre les hommes et les femmes dans la municipalité que 

dans la région. 

 

REVENU DES MÉNAGES (150 ménages à R-Au-T, dont 65 ménages composés d’une personne) 

Revenu total médian des ménages:  48 256$   (R-Au-T) 70 042$  (Ming. - BCN) 

Revenu total médian des ménages 1 pers. :            31 712$   (R-Au-T)  33 652$  (Ming. - BCN) 

Revenu total médian des ménages 2 pers. Ou + :   74 112$   (R-au-T)  84 309$  (Ming. - BCN) 

**Grande différence sur les ménages de 2 et +, et ménage seul relativement similaire 
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QUELQUES STATISTIQUES… 

 

 

PORTRAIT - STATISTIQUES MADA  

 

Âge de la population  

 

 

 

 

*L’âge moyen est 53,5 ans (56.1 pour les hommes et 50.6 ans pour les femmes) et l’âge mé-

dian de 57,9 ans (60.1 ans pour les hommes et 55.0 ans pour les femmes).  

*Les chiffres de ce tableau donnent un total de 285 personnes alors que le recensement dit 

279, car Statistiques Canada arrondit les données pour les petites populations afin de conser-

ver l’anonymat des données. 
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Composition du ménage 

 

Sur 150 ménages dans notre municipalité, on compte 60 ménages composés d’une seule per-

sonne, ce qui représente 40% des ménages, contre 26% des ménages composés d’une seule 
personne dans la région de recensement. La taille moyenne d’un ménage à Rivière-au-

Tonnerre est de 1.9 personne. Lors du forum des 50 ans et plus, 57% des participants vivent 

avec leur conjoint(e), 30% vivent seul(e) et 13% cohabitent avec une autre personne que le 

conjoint, enfant ou parent.  

 

 

Lieu d’habitation (RAT vs Sheldrake) 

 

*Environ 40 personnes à Sheldrake, 240 à RAT, donc près de 15% de la population de la muni-

cipalité vit à Sheldrake, alors que dans le forum des 50 ans et plus, ils étaient 30% de Sheldra-

ke, soit le double, et même plus, car sur les 40, tous n’ont pas 50 ans et plus. Donc, considé-

rons que dans notre forum, Sheldrake était « sur représenté ».  

 

Selon Statistiques Canada: 135 maisons et 16 appartements. Notons aussi que 1 maison sur 2 

n’est pas habitée de façon continuelle. (C’est particulier au milieu.)  
 

 

Lieu d’habitation, si ce n’est plus possible de rester dans leur maison  
 

Dans le questionnaire remis aux participants du forum des 50 ans et plus, nous avons posé la 

question suivante :  

 

Où aimeriez-vous habiter si vous ne pouviez plus vivre dans votre maison? (En imaginant que 

toutes ces réponses sont à Rivière-au-Tonnerre) 

  

1.   Dans une résidence pour personnes âgées 

2.   Dans un appartement de l’OMH (Office municipal d’habitation) 

3.   Chez mes enfants 
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Voici les résultats des 19 participants qui ont donné une réponse.  

 

 

 

 

 

Niveau d’éducation (Disponible le 29 novembre 2017, recensement 2016)  

 

 

Situation professionnelle (Disponible le 29 novembre 2017, recensement 2016)  

 

 

Implication dans un organisme local  

 

Selon le questionnaire, 65% des gens présents, au forum des 50 et plus, sont impliqués dans 

un organisme ou comité local.  

 

 

Sources d’information utilisées  
 

Les participants pouvaient choisir plus d’une réponse.  
  

Résidence Enfants OMH 
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Quelles sont vos sources d’information utilisées pour être au courant des informations 
locales et régionales? 
 
a) Babillards des lieux plublics 

b) Radio CILE 

c) Radio de Radio-Canada 

d) Bulletins de nouvelles régionales à la télévision 

e) Journal le Nord-Côtier 

f) Journal l’Amarrage 

g) Envois postaux de la municipalité 

h) Internet (hors Facebook) 

i) Facebook (exemple : page municipalité de Rivière-au-Tonnerre, page Maison du Tonnerre, 

groupe des Loisirs, etc.) 
 

j) Bouche à oreille 

k) Autres :  ___________________________________ 
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Moyens de communication utilisés  

 

 

Les participants pouvaient choisir plus d’une réponse.  Notons que 5 répondants sur 23 

n’utilisent ni le courrier électronique, ni les réseaux sociaux comme moyens de communica-

tion.  Huit répondants sur 23 utilisent les quatre moyens proposés. 

 

Quels moyens de communication utilisez-vous? 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

Moyens de communication utilisés 

Téléphone Courrier Courrier électronique Réseaux sociaux 
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DÉFINITION D'UN AÎNÉ 

 
 

Une personne aînée joue un rôle important et occupe une place de choix 

au sein de la famille et de la communauté.  Elle est généralement active 

et bénévole dans notre milieu, dans presque tous les secteurs 

d'activités.  De par ses valeurs, son savoir et son histoire, elle contribue 

à l'enrichissement communautaire.  Elle est la mémoire de notre société 

pour les générations présentes et futures.  Dans le cadre de la présente 

politique, cette personne a 50 ans et plus. 
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POURQUOI SE DOTER D'UNE POLITIQUE DES AÎNÉS? 
 
 
 
 
La municipalité de Rivière-au-Tonnerre est directement touchée par le vieillissement 
démographique. 
   
 
Cette réalité nous oblige à trouver une façon de concevoir nos politiques et notre offre de 
services d'infrastructures et d'intervenir dans cinq différents domaines, tels que l'habitat, 
la participation sociale, l'engagement social et citoyen, la communication et 
l'information, et la mobilité et le transport. 
 
 
La démarche MADA (Municipalité amie des aînés) a pour objet d'aider la municipalité à 
encourager la participation active des aînés au sein de la communauté et à concrétiser la 
vision d'une société pour tous les âges.  Elle actualise le concept du vieillissement actif, 
prôné par l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 
 
 
Vieillir en restant actif est un processus consistant à optimiser les possibilités de bonne 
santé, de participation et de sécurité afin d'accroître la qualité de vie pendant la vieillesse. 
 
 
Dans une MADA, il se développe une culture d'inclusion sociale, quels que soient l'âge ou 
les capacités des personnes visées. 
 
 
Les politiques, les services et les structures qui touchent les environnements bâtis et 
sociaux sont conçus pour soutenir les aînés et les aider à vieillir en restant actifs. 
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MISSION DE LA POLITIQUE 
 
 
 

En créant sa politique MADA, la municipalité de Rivière-au-Tonnerre vise à collaborer avec 
les organismes locaux et régionaux, afin de favoriser le maintien des aînés dans les 
communautés de Rivière-au-Tonnerre et Sheldrake. 
 
 Par la mise en place d’actions concrètes découlant d’une consultation citoyenne, la 
municipalité veillera à ce que les saines habitudes de vie et le vieillissement actif soient favorisés dans un milieu sécuritaire afin d’assurer une bonne qualité de vie à ses aînés. 
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LES VALEURS DE LA POLITIQUE 
 
 
 
 

SOLIDARITÉ 
 
 Être solidaire avec les aînés et leurs proches. 
 
 
 

RESPECT 
 
 Respecter les aînés dans leurs besoins et leurs décisions. 
 
 
 
RECONNAISSANCE 
 
 Reconnaître l'importance de la présence des aînés dans le dynamisme de la 

communauté. 
 
 
 
ÉQUITÉ 
 
 Reconnaître que les besoins et intérêts des aînés varient selon leurs propres réalités, 
 et évoluent dans le temps. 
 
 
 
SOUTIEN 
 
 Soutenir les organismes dans leurs démarches pour améliorer la qualité de vie des 

aînés. 
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PRINCIPES DIRECTEURS 
 

 
 
Des valeurs et des principes directeurs guideront les élus municipaux dans les actions à 
prendre et les interventions à faire auprès des aînés. 
 
 
Voici donc les principes directeurs que la municipalité de Rivière-au-Tonnerre veut 
instaurer dans sa communauté, pour les aînés : 
 
 
 Reconnaître et encourager l'apport des aînés dans le milieu 
 
 Penser et agir «aînés» dans chaque action municipale posée 

 
 Prévoir des mesures particulières pour répondre aux besoins des aînés en situation de 

vulnérabilité 
 
 Offrir un milieu de vie équilibré pour toutes les générations et favoriser les liens 

intergénérationnels 
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LES CHAMPS D'INTERVENTION 

 

 

Habitat 
 
Favoriser le maintien dans la communauté et l'accès aux services de proximité. 
 
 
 
Participation sociale 
 
Créer des opportunités de rassemblement et de transmission du savoir afin que les aînés 
restent actifs physiquement, intellectuellement et socialement. 
 
 
 
Engagement social et citoyen 
 
Reconnaître et favoriser l'implication bénévole. 
 
 
 
Communication et information 
 
Optimiser l'utilisation des outils de communication existants et informer les aînés sur les 
services régionaux auxquels ils ont accès. 
 
 
 
Transport 
 
Développer des infrastructures pour favoriser le transport collectif et sensibiliser les 
usagers sur la sécurité dans les différents modes de transport. 
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La Rivière-au-Tonnerre  
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ANNEXES 

 
 

1 Portrait du milieu 

2 Diagnostic du milieu 

3 Plan d’action 

 


